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Résumé :  

Dans un contexte de contact de langues et de plurilinguisme engendrés par l'histoire du pays et 

le système éducatif, le locuteur tunisien, en l'occurrence l'ingénieur en informatique, utilise des 

éléments linguistiques marqués par des faits langagiers spécifiques. Inscrit dans une perspective 

sociodidactique et sociolinguistique, notre projet de thèse qui s'intitule ''Le technolecte des 

ingénieurs informaticiens tunisiens'' traite des pratiques linguistiques des ingénieurs 

informaticiens sur l'espace numérique (les réseaux socionumériques). Pour mener à bien notre 

recherche, nous nous appuierons d'abord, sur ce qu'il est convenu d'appeler « linguistique de 

terrain ». Celle-ci constitue l'une des caractéristiques de la sociolinguistique et s'étend sur trois 

étapes : l'observation, la description et l'analyse des données. Façonné par son utilisation lors 

de l'exercice du métier d'ingénieur, le technolecte ingénieur dans le contexte tunisien est marqué 

par une couleur locale définie par des emprunts, des interférences et des structures 

morphosyntaxiques à l'origine d'une dynamique linguistique bien particulière. Contextualisé, 

ce technolecte est perçu comme un modèle de la dynamique des langues. Il semble être un cas 

représentatif des phénomènes saillants mis en œuvre et basés sur l'alternance codique. Ce fait 

met en exergue une modification morphosyntaxique et grammaticale des items technolectaux. 

Vecteurs d'alternance, deux classes grammaticales s'inscrivent dans ce phénomène à considérer, 

le nom et le verbe. Il s'avère donc plausible de mener une enquête de terrain approfondie sur ce 

mécanisme de contact de langues, sur son emploi voire son extension dans des contextes intra 

et extra-phrastiques. Par cette dynamique, nous nous interrogeons sur la progression de ce 

phénomène et sur le degré de régularité auquel obéiront ces énoncés technolectaux ainsi que 

ses limites. Pour des raisons d'exhaustivité, notre recherche se veut interdisciplinaire. A travers 

cette recherche, nous chercherons à répondre à la problématique suivante : quel est le matériau 

linguistique mobilisé dans le technolecte ingénieur dans le contexte tunisien et peut-on parler 

d'une systémacité au sein de ce matériau langagier ? 


